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La cour était saisie d’un arrêté muni cipal s’oppo sant à une décla ra tion
préa lable en dispo sant simple ment dans un article unique que cette
demande était : « hors champ d’appli ca tion du code de l’urba nisme. »

1

Alors que le maire avait estimé que la demande en cause, portant sur
la trans for ma tion d’un appar te ment en local d’héber ge ment à
carac tère hôte lier, ne rele vait pas du chan ge ment de desti na tion régi
par le Code de l’urba nisme mais du chan ge ment d’usage régi par le
Code de la construc tion et de l’habi ta tion, la cour rappelle que ces
deux régimes d’auto ri sa tion ont un objet et reposent sur
l’appré cia tion de critères « au moins pour partie » différents.

2

La demande en cause portait bien, eu égard aux desti na tions et sous- 
destinations fixées par le Code de l’urba nisme et son arrêté
d’appli ca tion du 10 novembre 2016, sur un chan ge ment de
desti na tion, ce qui n’exclut pas qu’une demande de chan ge ment
d’usage soit requise.
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Résumé : La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille rappelle que
l’auto rité admi nis tra tive ne peut léga le ment se fonder sur la
légis la tion rela tive au chan ge ment d’usage des locaux pour s’opposer
à une décla ra tion préa lable portant sur un chan ge ment de
desti na tion au sens du Code de l’urba nisme. Elle juge que la
trans for ma tion d’un appar te ment en héber ge ment hôte lier relève
bien d’un chan ge ment de desti na tion. La cour réaf firme ainsi le
prin cipe d’indé pen dance des légis la tions rela tives à la desti na tion et à
l’usage, dont les objets et critères d’appré cia tion diffèrent. En se
fondant exclu si ve ment sur le Code de la construc tion et de
l’habi ta tion pour s’opposer à la décla ra tion préa lable, le maire a
méconnu les dispo si tions de l’article R. 421‐17 du code de l’urba nisme.
L’arrêt, rendu sous l’empire du droit anté rieur à la loi dite « Le
Meur », demeure d’actua lité et s’inscrit dans la conti nuité de la
juris pru dence du Conseil d’État rela tive à l’arti cu la tion entre usage
et destination.

1

La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille apporte un rappel
bien venu sur l’indé pen dance des légis la tions liées à la desti na tion et à
l’usage. Bien que cet arrêt soit rendu pour une déci sion déli vrée sous
l’empire du droit anté rieur à l’entrée en vigueur de la loi du
19 novembre 2024 visant à renforcer les outils de régu la tion des
meublés de tourisme à l’échelle locale dite loi « Le Meur » 1, il reste
tout à fait ancré dans l’actua lité. En effet, la foire aux ques tions (FAQ)
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publiée en juin 2025 sur le site du minis tère chargé du logement 2, à la
suite de la loi « le Meur », s’attache à rappeler l’impor tance de bien
distin guer les deux légis la tions et donne des préci sions néces saires
quant à l’impact et l’influence de l’une sur l’autre. Cela est illustré par
l’arrêt commenté.

En l’espèce, une société à respon sa bi lité limitée (SARL) envi sa geait de
trans former un appar te ment d’habi ta tion afin de l’exploiter en tant
qu’héber ge ment hôte lier destiné à l’accueil de touristes. À cette fin,
elle a déposé, le 23 juin 2020, une décla ra tion préa lable de
chan ge ment de desti na tion auprès de la mairie de Nice.

3

Par un arrêté du 21 août 2020, le maire de Nice s’est opposé à cette
décla ra tion préa lable, esti mant que la demande ne rele vait pas d’un
chan ge ment de desti na tion au sens du code de l’urba nisme mais
consti tuait en réalité un chan ge ment d’usage soumis au régime
spéci fique prévu par le code de la construc tion et de l’habi ta tion. La
demande aurait ainsi été hors du champ d’appli ca tion du droit
de l’urbanisme.

4

Le péti tion naire a alors formé un recours gracieux contre cette
déci sion d’oppo si tion, resté sans réponse et ayant fait naître une
déci sion impli cite de rejet. La SARL a saisi le tribunal admi nis tratif de
Nice d’un recours conten tieux tendant à l’annu la tion de l’arrêté
d’oppo si tion du maire ainsi que du rejet impli cite de son recours
gracieux, assorti d’une demande d’injonc tion de déli vrer
l’auto ri sa tion sollicitée.

5

Par un juge ment du 4 avril 2024, le tribunal admi nis tratif de Nice a
rejeté la demande de la société. Celle‐ci a inter jeté appel devant la
cour admi nis tra tive d’appel de Marseille.

6

La ques tion posée à la cour était de savoir si l’auto rité compé tente
pouvait léga le ment se fonder sur la légis la tion rela tive au
chan ge ment d’usage des locaux pour s’opposer à une décla ra tion
préa lable portant sur un chan ge ment de desti na tion. Plus large ment,
il était ques tion de l’imbri ca tion des légis la tions rela tives à l’usage et à
la destination.

7

Pour y répondre, la cour adopte une approche péda go gique. Elle
rappelle, en premier lieu, les règles appli cables en matière
de destination.
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En effet, pour pouvoir déter miner quelle auto ri sa tion doit être
demandée par le péti tion naire, le maire doit prendre en compte la
desti na tion initiale du local ainsi que toutes les desti na tions qui se
sont succédé. Avant 1977, aucune auto ri sa tion n’était requise pour
changer de desti na tion. À partir du 1  janvier 1977 3, une auto ri sa tion
devait être demandée dès lors que le chan ge ment de desti na tion était
accom pagné de travaux (cette notion s’enten dant de manière large au
sens de la jurisprudence).

9
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Depuis le 1  octobre 2007 4, la loi distingue deux hypo thèses. Un
permis de construire est désor mais requis seule ment si le
chan ge ment de desti na tion est accom pagné de travaux ayant pour
effet de modi fier les struc tures porteuses. Dans les autres cas, une
simple décla ra tion préa lable est requise. L’arrêté du
10 novembre 2016 5 est venu complexi fier ce système en ajou tant des
sous‐desti na tions se décli nant sous chaque destination.

10 er

En second lieu, la cour rappelle le régime juri dique appli cable au
chan ge ment d’usage au sens de l’article L. 631‐7 du Code de la
construc tion et de l’habi ta tion. Elle souligne que le fait de louer de
manière répétée un local destiné à l’habi ta tion à une clien tèle de
passage constitue un chan ge ment d’usage soumis à auto ri sa tion, ce
régime pour sui vant un objectif spéci fique de main tien du parc de
loge ments dans certaines communes.

11

Ces rappels effec tués, la cour procède à la quali fi ca tion juri dique du
projet liti gieux. Elle relève que celui‐ci consis tait à trans former un
appar te ment rele vant de la desti na tion « habi ta tion » en un local
destiné à accueillir une clien tèle touris tique de courte durée, à
laquelle sont propo sées des pres ta tions de services. Eu égard aux
carac té ris tiques du projet, celui- ci relève de la desti na tion
« commerces et acti vités de services » et plus préci sé ment de la
sous‐desti na tion « autres héber ge ments touris tiques ».

12

Dès lors que les travaux projetés ne portaient pas atteinte aux
struc tures porteuses du bâti ment, la cour en déduit que la demande
rele vait du régime de la décla ra tion préa lable, régu liè re ment déposée
par la société requé rante. En se fondant sur la légis la tion rela tive au
chan ge ment d’usage pour s’opposer à cette décla ra tion, le maire de
Nice a ainsi méconnu les dispo si tions de l’article R. 421‐17 du Code
de l’urbanisme.
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En consé quence, la cour juge que le maire de Nice a méconnu les
dispo si tions de l’article R. 421‐17 du Code de l’urba nisme en
consi dé rant que la demande ne rele vait pas du régime de la
décla ra tion préa lable. La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille
annule la déci sion d’oppo si tion du maire de Nice ainsi que le
juge ment du tribunal admi nis tratif de Nice.

14

Cette solu tion clas sique reste un rappel bien venu pour les
profes sion nels et les admi nis tra tions, qui peuvent avoir tendance à
confondre les deux légis la tions. À l’occa sion de l’entrée en vigueur de
la loi « Le Meur » visant à renforcer les outils de régu la tion des
meublés de tourisme à l’échelle locale, une FAQ a été produite par la
direc tion géné rale de l’aména ge ment, du loge ment et de la nature
pour répondre aux inter ro ga tions susci tées par les nouveautés
portées par la loi. Cette FAQ consacre un passage entier à
l’arti cu la tion des auto ri sa tions rela tives à l’usage avec les
auto ri sa tions d’urba nisme et notam ment un para graphe sur le
prin cipe d’indé pen dance des légis la tions. Cela est tout à fait
révé la teur des confu sions qui conti nuent d’être faites.

15

Pour tant, la solu tion a déjà été posée. En effet, dans l’arrêt commenté,
la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille reprend un consi dé rant
issu de l’arrêt « Société Euro trade Fish » 6 par lequel le Conseil d’État
a jugé que l’auto ri sa tion de chan ge ment d’usage

16

« vise à assurer le main tien, dans certaines communes, d’un nombre
suffi sant de loge ments, tandis que le permis de construire (vise) à
contrôler le respect des règles d’urba nisme, lesquelles peuvent
dépendre de la desti na tion de la construc tion. Ces règles qui
relèvent de légis la tions indé pen dantes ont un objet et reposent sur
l’appré cia tion de critères qui sont, au moins pour partie, diffé rents ».

La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille n’en est d’ailleurs pas à
son premier rappel. Elle a déjà pu, lors d’un arrêt rendu en 2024,
reprendre ce consi dé rant du Conseil d’Etat 7.

Les deux légis la tions diffèrent en plusieurs points, notam ment quant
à l’objectif qu’elles portent, leur source et quant à leur champ
d’appli ca tion. La légis la tion rela tive à l’usage est codi fiée dans le Code
de la construc tion et de l’habi ta tion, aux articles L. 631‐7 et suivants.
Elle porte un but de régu la tion du meublé tourisme et vise à éviter
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une ampu ta tion progres sive des loge ments par les meublés de
tourisme dans certaines villes présen tant des tensions. De ce fait,
cette légis la tion ne trouve à s’appli quer que dans certaines
communes présen tant des carac té ris tiques spéci fiques et sur
déli bé ra tion de l’organe délibérant 8. Elle n’a aucune voca tion
d’appli ca tion géné rale au niveau du terri toire national.

La légis la tion rela tive à la desti na tion porte, quant à elle, un objectif
tout à fait diffé rent. En ce qui la concerne, il s’agit d’assurer la
confor mité du parc immo bi lier au droit de l’urba nisme. Cela relève
plus d’un but de protec tion de l’ordre public et de confor mité que
d’un but de régu la tion. La légis la tion rela tive à la desti na tion a une
voca tion bien plus large que celle de l’usage puisqu’elle a un champ
d’appli ca tion national et trouve sa source dans le Code de
l’urba nisme. Elle est précisée ensuite au niveau local par les
docu ments d’urba nisme. L’une ne peut donc pas être confondue
avec l’autre.
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Afin de lever tout doute, la loi « le Meur » est venue consa crer
expli ci te ment l’indé pen dance des légis la tions, déjà souligné, en
créant un alinéa 5 dans l’article L. 631‐7 du Code de la construc tion et
de l’habi ta tion, qui dispose qu’« une auto ri sa tion d’urba nisme ayant
pour consé quence de changer la desti na tion de locaux à usage
d’habi ta tion ne constitue un mode de preuve valable que si elle est
accom pa gnée d’un chan ge ment d’usage ». Cette dispo si tion est à
conju guer avec celle de l’article L. 631‐8 du même code, prévoyant
que « lorsque le chan ge ment d’usage fait l’objet de travaux entrant
dans le champ d’appli ca tion du permis de construire, la demande de
permis de construire ou la décla ra tion préa lable vaut demande de
chan ge ment d’usage ». Cette dernière dispo si tion ne vient que
renforcer la confu sion pouvant déjà être faite et crée un léger doute
sur le prin cipe posé d’indé pen dance des législations.

19

En fait, ces dispo si tions prévoient qu’une simple auto ri sa tion de
chan ge ment de desti na tion peut servir à alimenter un fais ceau
d’indices afin de prouver l’usage d’un local, mais ne peut, à elle seule,
valoir preuve de chan ge ment d’usage. Il convient, pour cela, qu’elle
soit effec ti ve ment accom pa gnée d’une auto ri sa tion de chan ge ment
d’usage distincte. Depuis 2005 9, une déci sion d’auto ri sa tion de
chan ge ment d’usage peut impli ci te ment être demandée dès lors
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NOTES

1  Du nom de la députée Annaïg Le Meur, rappor teure de la propo si tion
de loi. Cf. loi n  2024-1039 du 19 novembre 2024 visant à renforcer les outils
de régu la tion des meublés de tourisme à l’échelle locale

2  FAQ de la direc tion géné rale de l’aména ge ment, du loge ment et de la
nature du minis tère chargé du loge ment, « FAQ sur l’appli ca tion dans le
temps de la preuve de l’usage », juin 2025

3  Date qui marque l’entrée en vigueur de la loi n  76-1285 du
31 décembre 1976 portant réforme de l’urbanisme

4  Depuis la réforme initiée par l’ordon nance du 8 décembre 2005 et rati fiée
par la loi portant enga ge ment national pour le Loge ment (ENL) entrée en
vigueur le 1  octobre 2007

5  Arrêté du 10 novembre 2016 défi nis sant les desti na tions et sous- 
destinations de construc tions pouvant être régle men tées par le règle ment
national d’urba nisme et les règle ments des plans locaux d’urba nisme ou des
docu ments en tenant lieu

6  CE, 9 février 2023, Société Euro trade Fish et autre, n  462409

7  CAA Marseille, 18 janvier 2024, n  22MA03083

8  Article L. 631‐7 alinéa 1  du Code de la construc tion et de l’habitation.

qu’une auto ri sa tion de chan ge ment de desti na tion a été accordée par
non‐oppo si tion à décla ra tion préa lable ou par permis de construire.
Il ne s’agit toute fois que d’une demande de chan ge ment d’usage
réalisée impli ci te ment après obten tion d’une auto ri sa tion de
chan ge ment de desti na tion. Les travaux ne pour ront régu liè re ment
débuter qu’après obten tion d’une auto ri sa tion de chan ge ment
d’usage effective.

En l’espèce, le maire de Nice ne pouvait s’opposer à la décla ra tion
préa lable de chan ge ment de desti na tion en se fondant sur la
légis la tion rela tive à l’usage. Les deux légis la tions étant distinctes,
l’absence d’oppo si tion à décla ra tion préa lable aurait toute fois pu faire
naître une demande de chan ge ment d’usage posté rieure après
auto ri sa tion de chan ge ment de destination.
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9  Article L. 631‐8 du Code de la construc tion et de l’habi ta tion, modifié par
l’ordon nance n  2005-655 du 8 juin 2005
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